
ELECTIONS PRESIDENTIELLES  2022  
 

SOUTIEN  A  LA CANDIDATURE  «  LES JOURS HEUREUX »  
DE FABIEN ROUSSEL. 

 

   En octobre 2021, REPUBLIQUE et SOCIALISME a fait parvenir un 
questionnaire aux différents partis de gauche présentant des 

candidats à l’élection présidentielle. 

Ce questionnaire mettait l’accent sur la conception républicaine et populaire de 
notre organisation et, notamment, le retour aux principes fondamentaux de 
notre République, largement mis en cause au cours des quinquennats 
précédents,  et  la nécessité de leur extension à la sphère économique. 

Au fil du déroulement de la campagne, nous avons pu constater que les 
propositions de Fabien Roussel apportaient sans contestation, la meilleure 
réponse à nos questions et surtout aux préoccupations très actuelles de la 
société française, particulièrement à celles des couches sociales les plus 
défavorisées. 

En outre, ses propositions comportent  des éléments fondamentaux pour la 
reconstruction d’une gauche républicaine fidèle à sa vocation, notamment pour 
ce qui concerne : 

- la restauration de la notion d’égalité liée à celle d’intérêt général, de 
développement de nos services publics et de nos entreprises nationales, 

- la mise en œuvre des moyens nécessaires pour la recherche, l’éducation 
nationale, la santé et la Sécurité sociale, secteurs progressivement 
abandonnés aux appétits capitalistes, 

- la restauration du droit du travail mis à mal par les gouvernements précédents 

- la laïcité, institution indispensable aux conditions d’une vie en commun 
constructive pour tous, 

- le développement industriel concerté et maîtrisé, lié à l’action 
environnementale, 

- l’indépendance nationale pour que notre pays retrouve son influence 
diplomatique et culturelle dans un monde qui en a grand besoin. 

Pour toutes ces raisons, REPUBLIQUE et SOCIALISME apporte son soutien à la 
candidature, bien nommée des « JOURS HEUREUX» de Fabien ROUSSEL. 

 

        Le Secrétaire général  

        de République et Socialisme, 

         Patrice SIARD 


